
Retrouvez les actualités, les grands
projets et les nouveautés de votre
Syndicat Départemental d’Énergie

RETOUR EN IMAGE

Le SDES et Enedis en partenariat pour la transition
énergétique  

Partenaires depuis 1996, le SDES et Enedis signent en 2024 une convention de
partenariat pour structurer et coordonner l’accompagnement des collectivités
savoyardes dans la transition énergétique. 

 

En savoir +

 

ACTUALITÉS 

https://www.sdes73.com/page/57/signature-de-la-convention-eff-actee.html
https://www.sdes73.com/page/57/signature-de-la-convention-eff-actee.html
https://www.sdes73.com/page/67/partenariat-entre-le-sdes-et-enedis.html


Achat d'électricité 

Alors que les membres du
groupement des marchés

actuels 2024-2025
reçoivent leurs premières

factures suscitant
quelques interrogations,

la consultation est déjà en
cours pour le marché

2026-2027.

Mieux comprendre le
prix de l’électricité

Rénovation
énergétique des

bâtiments

La saison 3 du Fonds
Chêne s’est achevée fin

avril (les collectivités
ayant déposé des projets
seront tenues informées
après retour de la FNCCR

Déclarez vos projets
pour la saison 4

Valorisation des CEE
La valorisation des CEE

(montage du dossier,
dépôt, valorisation), peut
être sollicitée selon vos

besoins, après signature
de la convention. 

Pas d’exclusivité pour le
SDES mais une

possibilité d’activer la
convention “à la carte”, en

fonction de vos
besoins. 

Être accompagné
par le SDES

Accise sur l'électricité 
La réforme de la TCCFE, devenue « accise sur l’électricité » s’appliquera
pleinement pour cette année 2024.
Les produits de l’accise sur l’électricité, sont depuis 2023 collectés directement
par les services fiscaux de l’État qui reversent au SDES le montant forfaitaire
arrêté par M. le Préfet de la Savoie en 2023.
Ce montant sera dorénavant annuellement, majoré ou minoré compte tenu du
rapport entre la consommation d’électricité sur le territoire et l’indice des prix à
la consommation hors tabac.
Le montant perçu par le SDES est donc, avec cette réforme, décorrélé des
déclarations des différents fournisseurs. En conséquence, les sommes
reversées aux communes ne sont ainsi plus réalisées en fonctions des
consommations assujetties sur leur territoire. Afin de corriger ces effets, les
élus du SDES réfléchiront à de nouvelles modalités de reversement de la taxe
collectée afin de garantir un reversement équitable de cette accise sur
l’électricité sur le territoire.
Vous serez bien entendu informés de ces évolutions.
Par ailleurs, le SDES a bénéficié en 2023 de versement de régularisation de la
part d’opérateurs pour des consommations de 2021 et 2022. Ces sommes
seront prochainement versées aux communes concernées selon les critères
de répartition de la TCCFE de 2021 et 2022.

https://www.sdes73.com/page/54/achat-groupe-d-electricite.html
https://www.sdes73.com/page/56/renovation-energetique-candidature-fonds-chene.html
https://www.sdes73.com/page/52/certificats-d-economies-d-energie.html


Les participations du SDES
revues à la hausse 
 

Pour vous accompagner toujours au mieux dans
vos projets, le SDES augmente le plafond des ces
participations financières dans le cadre des travaux
de rénovation énergétique sur le patrimoine bâti. 
Désormais les collectivités peuvent bénéficier
jusqu'à 100 000 € de participation financière par
an (contre 80 000€ jusqu'alors). 
 

ILS NOUS FONT CONFIANCE POUR LEURS
PROJETS

MOBILITÉ ÉLECTRIQUE

30 bornes ont déjà été posées depuis
le 1er janvier 2024. Plus de 16
communes,  dont Aix-les-Bains, ont
déjà fait confiance au SDES, pour
répondre aux besoins de leur
territoire en matière de mobilité
électrique, en rejoignant le réseau de
bornes publiques, eborn,  couvrant 11
départements. 

En savoir +

ENFOUISSEMENT DE RÉSEAUX

Pose d’un poste PRCS* par l’entreprise

ELECTRA SAVOIES à Saint-Pierre-de-

Belleville 

Chantier d'enfouissement à La Balme.

https://www.sdes73.com/page/43/bornes-irve.html


Avec le printemps et les beaux jours les chantiers d’enfouissement de réseaux
reprennent sur le territoire Savoyard ! Comme ici à Saint-Pierre-de-Belleville
avec des travaux pour enfouir 250 mètres linéaires de câbles aériens HTA
(moyenne tension) et supprimer 4 supports béton et un poste sur poteau.
Chantier suivi par le maître d’œuvre Baron Ingénierie. 
 
Vous pouvez désormais identifier les chantiers réalisés sous maîtrise d’ouvrage
du SDES grâce à de nouveaux panneaux de chantiers. Comme à La Balme où
les travaux d’enfouissement reprennent en phase de câblage. Enfouissement
sur 400 mètres de multi-réseaux (lignes électriques Basse Tension (BT),
Télécom et éclairage public) avec l’entreprise Electricité Dherbet et sous
maîtrise d'œuvre E.C.E. 
 
Des besoins ? des projets ? Nos experts sont à vos côtés toute l’année pour
anticiper et préparer au mieux vos travaux. .

Contactez-nous

*Poste Rural Compact Simplifié : poste de transformation destiné aux installations

rurales raccordées au réseau de distribution d’énergie. 

Dans le reste de l'actualité 

Démarchage abusive
usurpant l’ADEME dans
le cadre du décret
tertiaire à 0 ou 1 € ? 

Il existe depuis début février un
démarchage abusif et malhonnête de
personnes se faisant passer pour
l’ADEME dans le cadre du décret
tertiaire et qui démarche pour
effectuer des travaux à 0 ou 1€. 
Déjà quatre de nos communes
adhérentes ont été sollicitées.
Chaque collectivité doit veiller à rester
vigilante face à ces démarchages. 

L’ADEME propose quelques
recommandations pour savoir
comment réagir dans vos démarches
de travaux de rénovation. 
 

Voir les recommandations de
l'ADEME

mailto:moa@sdes73.com?subject=Demande%20d%27information%20travaux%20d%27enfouissement%20&body=Merci%20de%20pr%C3%A9ciser%20les%20informations%20dont%20vous%20avez%20besoins%20ou%20de%20pr%C3%A9ciser%20le%20projet%20de%20travaux%20d%27enfouissement%20de%20votre%20collectivit%C3%A9.%20%0A%0A-%20Nom%2C%20Pr%C3%A9nom%2C%20Fonction%20de%20l%27agent%20en%20charge%20de%20la%20demande%20et%2Fou%20du%20projet%20%3A%20%0A-%20Num%C3%A9ro%20de%20t%C3%A9l%C3%A9phone%20de%20contact%3A%20%0A-%20Adresse%20mail%20de%20contact%20%3A%20%0A-%20Date%20de%20d%C3%A9but%20des%20travaux%20souhait%C3%A9%20%3A%20%0A-%20Quels%20r%C3%A9seaux%20sont%20concern%C3%A9s%20%3A%20%C3%A9lectricit%C3%A9%20%2F%20t%C3%A9l%C3%A9com%20%2F%20%C3%A9clairage%20public%20%3F%20%0A-%20Ma%C3%AEtrise%20d%27ouvrage%20port%C3%A9%20par%20le%20SDES%20ou%20la%20collectivit%C3%A9%20%3F%20%0A
https://agirpourlatransition.ademe.fr/particuliers/maison/travaux/travaux-renovation-savoir-reagir-demarchage-abusif


Guide d'achat de luminaires
d'éclairage public

Face aux démarches souvent frauduleuses
de travaux sur l’éclairage public à 0 ou 1€, la
FNCCR propose un guide d’achat des
luminaires. 

 

En savoir +
 

Découvrez l'offre complète des
services du SDES, dans la nouvelle
brochure du SDES disponible sur

demande. 
 

Demander ma brochure 

 

En vous souhaitant une agréable lecture, 
Michel DYEN, Président du SDES

...
SYNDICAT DÉPARTEMENTAL D'ÉNERGIE DE LA SAVOIE

81 rue de la petite eau, 73290, LA MOTTE-SERVOLEX
www.sdes73.com 

Cet email a été envoyé à {{contact.EMAIL}}.
Vous avez reçu cet email parce que vous vous êtes inscrit à notre newsletter.

https://www.fnccr.asso.fr/article/guide-dachat-de-luminaires-declairage-public/
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=xpAWY3vRBki8R66Ziu86sLNpV_dMMD9NnOfbW-A3RJ5UQ0gzNlhQNEM3QldFMVUwOTdWNFA2WFpUUi4u
http://www.sdes73.com/
https://www.facebook.com/profile.php?id=61553646452778&locale=fr_FR
https://www.facebook.com/profile.php?id=61553646452778&locale=fr_FR
https://www.sdes73.com/
https://www.sdes73.com/

